
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 9 décembre 2024 

85 élus présents (104 en exercice, 14 procurations) 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance.

TARIFS COMMUNAUTAIRES : REVISION DES TARIFS POUR SERVICES 
RENDUS POUR 2025 (315/7.10.5/2520C) 

Les services rendus à la population nécessitent, comme chaque année, un 
réajustement des tarifs communautaires pour tenir compte de l’augmentation du 
coût de la vie, du niveau de qualité et du développement des prestations rendues 
et pour atténuer l’effort fiscal imposé aux contribuables de Mulhouse Alsace 
Agglomération. 

A cet effet, les tarifs ci-annexés, ont été adaptés de manière à faire participer les 
usagers le plus équitablement possible au coût de revient des prestations offertes. 

Les frais de main-d’œuvre qui s’ajoutent le cas échéant aux tarifs sont déterminés 
selon les coûts horaires par catégorie de personnel. 

Les tarifs sont indiqués en application du taux de TVA prévu pour le 
1er janvier 2025 sous réserve de modification en fonction de l’évolution législative. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve les nouveaux tarifs, 
- charge Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 

contractuelles nécessaires. 
 
 
PJ : Tarifs communautaires 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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POLE FINANCES ET SERVICE A LA POPULATION
DIRECTION FINANCES

REVISION DES TARIFS COMMUNAUTAIRES

POUR SERVICES RENDUS (2025)

COMPARATIF 2024/2025
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Tarif 2024 Tarif 2025
€ €

- abonnements : gratuit gratuit 0,00%

- pénalité de retard : néant néant 0,00%

tarif postal en 
vigueur

tarif postal en 
vigueur 0,00%

- pénalité pour perte de carte d'abonné : néant néant

- pénalité pour détérioration ou perte de document : remplacement remplacement
valeur à neuf valeur à neuf 0,00%
  prix éditeur   prix éditeur

Le Conseil d'agglomération donne délégation au Président ou à son représentant :
- pour faire don de documents usagés à des organisations ou associations caritatives, humanitaires, etc…

212 - BIBLIOBUS

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025

%

- documents en retard : pénalité pour envoi des lettres de relance en lettre 
suivi, lettre expert ou lettre en recommandé avec AR 
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- 14 h + 14h - 14 h + 14h - 14 h + 14h

Adjoint technique 2e classe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint technique 1e classe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint technique 21,74 27,18 27,61 45,11 45,83 54,35 55,22
Adjoint technique principal 2e classe 22,90 28,63 29,08 47,52 48,28 57,25 58,17
Adjoint technique principal 1e classe 25,99 32,49 33,01 53,93 54,79 64,98 66,01
Agent de maitrise 27,07 33,84 34,38 56,17 57,07 67,68 68,76
Agent de maitrise principal 30,25 37,81 38,42 62,77 63,77 75,63 76,84
Technicien 28,44 35,55 36,12 59,01 59,96 71,10 72,24
Technicien principal 2ème classe 26,26 32,83 33,35 54,49 55,36 65,65 66,70
Technicien principal 1ère classe 33,68 42,10 42,77 69,89 71,00 84,20 85,55
Ingénieur 37,53 46,91 47,66 77,87 79,12 93,83 95,33
Ingénieur principal 47,57 59,46 60,41 98,71 100,29 118,93 120,83
Ingénieur en chef 57,98 72,48 73,63 120,31 122,23 144,95 147,27
Ingénieur en chef  hors classe  74,11 92,64 94,12 153,78 156,24 185,28 188,24
Ingénieur hors classe 54,57 68,21 69,30 113,23 115,04 136,43 138,61

Salaires horaires avec frais de gestion

- 14 h + 14h - 14 h + 14h - 14 h + 14h

Adjoint technique 2e classe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint technique 1e classe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Adjoint technique 24,57 30,71 31,20 50,97 51,79 61,42 62,40
Adjoint technique principal 2e classe 25,88 32,35 32,86 53,69 54,55 64,69 65,73
Adjoint technique principal 1e classe 29,37 36,71 37,30 60,94 61,92 73,42 74,60
Agent de maitrise 30,59 38,24 38,85 63,47 64,49 76,47 77,70
Agent de maitrise principal 34,18 42,73 43,41 70,93 72,06 85,46 86,82
Technicien 32,14 40,17 40,81 66,68 67,75 80,34 81,63
Technicien principal 2ème classe 29,67 37,09 37,69 61,57 62,56 74,18 75,37
Technicien principal 1ère classe 38,06 47,57 48,33 78,97 80,23 95,15 96,67
Ingénieur 42,41 53,01 53,86 88,00 89,41 106,02 107,72
Ingénieur principal 53,75 67,19 68,27 111,54 113,32 134,39 136,54
Ingénieur en chef 65,52 81,90 83,21 135,95 138,12 163,79 166,41
Ingénieur en chef  hors classe  83,74 104,68 106,36 173,77 176,55 209,36 212,71
Ingénieur hors classe 61,66 77,08 78,31 127,95 130,00 154,16 156,63

- Ces tarifs sont révisés selon les données réelles N-2 (année complète), issues du service des Ressources Humaines : 2023

- Frais de Gestion Générale :
Des frais de gestion générale de 13% seront appliqués sur les fournitures, travaux ou services facturés à des tiers.
Ils sont la contrepartie des divers frais de gestion administrative et d'études à la charge de la collectivité.

310 - DIRECTION DES FINANCES

CATEGORIE
Taux pour 

heures 
normales

HS HS dimanche/jours fériés HS nuit

Salaires horaires hors taxe
à mettre en compte de tiers pour travaux exécutés en régie

applicables à partir du 1er janvier 2025

CATEGORIE
Taux pour 

heures 
normales

HS HS dimanche/jours fériés HS nuit
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- 14 h + 14h - 14 h + 14h - 14 h + 14h

Adjoint technique 20,75 25,93 26,35 43,05 43,74 51,87 52,70
Adjoint technique principal 2e classe 22,61 28,27 28,72 46,92 47,68 56,54 57,44
Adjoint technique principal 1e classe 25,38 31,72 32,23 52,65 53,50 63,44 64,45
Agent de maitrise 26,30 32,87 33,40 54,57 55,44 65,75 66,80
Agent de maitrise principal 28,81 36,01 36,58 59,77 60,73 72,01 73,17
Technicien 28,04 35,06 35,62 58,19 59,12 70,11 71,23
Technicien principal 2ème classe 25,98 32,48 33,00 53,92 54,78 64,96 66,00
Technicien principal 1ère classe 32,67 40,84 41,49 67,80 68,88 81,68 82,99
Ingénieur 37,04 46,30 47,04 76,85 78,08 92,59 94,07
Ingénieur principal 46,56 58,20 59,13 96,61 98,15 116,40 118,26
Ingénieur en chef 55,10 68,88 69,98 114,34 116,17 137,76 139,97
Ingénieur en chef  hors classe  70,47 88,09 89,50 146,23 148,57 176,18 179,00
Ingénieur hors classe 51,86 64,82 65,86 107,60 109,32 129,64 131,72
Ingénieur général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Salaires horaires avec frais de gestion

- 14 h + 14h - 14 h + 14h - 14 h + 14h

Adjoint technique 23,44 29,30 29,77 48,65 49,42 58,61 59,55
Adjoint technique principal 2e classe 25,55 31,94 32,45 53,02 53,87 63,89 64,91
Adjoint technique principal 1e classe 28,67 35,84 36,42 59,50 60,45 71,68 72,83
Agent de maitrise 29,72 37,15 37,74 61,66 62,65 74,29 75,48
Agent de maitrise principal 32,55 40,69 41,34 67,54 68,62 81,38 82,68
Technicien 31,69 39,61 40,25 65,76 66,81 79,23 80,49
Technicien principal 2ème classe 29,36 36,70 37,29 60,93 61,90 73,40 74,58
Technicien principal 1ère classe 36,92 46,15 46,89 76,61 77,84 92,30 93,78
Ingénieur 41,85 52,32 53,15 86,84 88,23 104,63 106,30
Ingénieur principal 52,61 65,76 66,82 109,17 110,91 131,53 133,63
Ingénieur en chef 62,27 77,83 79,08 129,21 131,27 155,67 158,16
Ingénieur en chef  hors classe  79,63 99,54 101,13 165,24 167,88 199,08 202,27
Ingénieur hors classe 58,60 73,25 74,42 121,59 123,54 146,49 148,84
Ingénieur général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CATEGORIE
Taux pour 

heures 
normales

HS HS dimanche/jours fériés HS nuit

310 - DIRECTION DES FINANCES

CATEGORIE
Taux pour 

heures 
normales

HS HS dimanche/jours fériés HS nuit

Salaires horaires hors taxe
à mettre en compte de tiers pour travaux exécutés en régie

applicables à partir du 1er janvier 2024
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Tarif 2024 Tarifs 2025
€ €

Photocopie 
     - format A 4 0,15 €                      0,20 €                      33,33%
     - format A 3 0,30 €                      0,40 €                      33,33%

% de variation

351 - AFFAIRES JURIDIQUES ET COMMANDE PUBLIQUE

                Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025
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2024 2025
€ €

Nettoyage des locaux

Taux horaire nettoyage en régie 18,52 19,00 2,59%
(Tarif revalorisé par l'AMAC à compter du 1/4/2023)

3612 - NETTOYAGE

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025

%
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2024 2025
€ €

Reprographie - Travaux de gros volumes

Taux horaire tous travaux généraux 43,00 45,00 4,65%
Photocopie impression noire, support papier, par passage 0,04 0,05 25,00%
Photocopie impression noire, support bristol 180 gr, par passage 0,06 0,06 0,00%
Photocopie impression couleur, support papier,par passage 0,09 0,10 11,11%
Photocopie impression couleur, support bristol 180 gr, par passage 0,13 0,13 0,00%
Plastification de document A4 0,26 0,26 0,00%
Plastification de document A3 0,50 0,50 0,00%

3613 - REPROGRAPHIE

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025

%
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2024 2025
€ €

Courrier

Affranchissement
Selon tarifs 
postaux en 

vigueur

Selon tarifs 
postaux en 

vigueur
-

3615 - COURRIER 

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025

%
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2024 2025 %
€ €

Restauration 

REPAS TARIF REDUIT *
Entrée/ plat/ dessert avec garniture au choix 5,10 5,15 0,98%

Repas apprentis / stagiaires 4,15 4,22 1,69%
Poke Bowl et dessert (servi de juin à septembre) 5,15

MENU A THEME TARIF REDUIT * 8,30 8,35 0,60%

REPAS TARIF NORMAL
Entrée/ plat/ dessert avec garniture au choix  12,50 12,50 0,00%
Poke Bowl et dessert (servi de juin à septembre) 12,50

MENU A THEME TARIF NORMAL 16,60 16,60 0,00%

ASSIETTE FROIDE 
Poisson/viande/ crudités/ Dessert/ pain/ vin 26,00 26,50 1,92%

SUPPLEMENTS
Boissons "Soft" (coca, jus etc...) 2,00 2,00 0,00%
Boissons alcool (bière et vin) 3,50 3,50 0,00%
Entrée 1,50 1,55 3,33%
Fromage 1,20 1,25 4,17%
Dessert 1,80 1,85 2,78%
Glace 2,20 -
Café TARIF REDUIT 0,40 0,40 0,00%
Café TARIF NORMAL 1,00 1,00 0,00%
Pain 0,50 0,50 0,00%

AUTRES PRESTATIONS (tarif par personne) 
UNIQUEMENT SUR COMMANDE
Repas élaborés avec boissons 30,00 30,00 0,00%
Apéritif 5,00 5,50 10,00%
Cocktail déjeunatoire ou dînatoire avec boissons comprises 
sans posibilité de service pour maximum 50 personnes

16,00 -

Accueil avec café, thé, jus d'orange et viennoiserie 3,60 3,80 5,56%
Viennoiserie 1,10 -
Bouteille de crémant (tarif de la bouteille) 12,00 -
Bouteille de vin  (tarif de la bouteille) 10,00 -
Cake sucré (tarif pour 12 personnes) 15,00 -

*: réservé au personnel de M2A

3618  - RESTAURANT 

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025
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2024 2025
€ / HT € / HT

Travaux d'informatique hors convention

   - heure d'étude et de programmation 77,52 79,46 2,50%
     (mise au point non comprise)
   - heure de technicien en informatique 77,52 79,46 2,50%

371 SYSTEMES D'INFORMATION

Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2025

%
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2024 2025
€ €

I  Prix de vente de plans et de tirages de plans

     1. Tirages et format pdf
          - format 21 x 29,7 cm (hors plan parcellaire) 2,80 2,80 0,00%
          - format 42 x 29,7 cm 3,75 3,80 1,33%
          - format 63 x 29,7 cm 4,90 5,00 2,04%
          - format 84 x 29,7 cm 5,70 5,80 1,75%
          - format 42 x 59,4 cm 5,60 5,70 1,79%
          - format 63 x 59,4 cm 6,55 6,70 2,29%
          - format 84 x 59,4 cm 7,90 8,05 1,90%
          - format 52,5 x 75 cm 7,20 7,35 2,08%
          - format 105 x 75 cm 11,80 11,80 0,00%
          - format 115 x 85 cm 14,80 14,80 0,00%
          - format 145 x 105 cm 22,45 22,45 0,00%
          - plan parcellaire A4 ou A3 2,50 2,50 0,00%

      2. Plans sur papier photo
           - format 21 x 29,7 cm 5,95 5,95 0,00%
           - format 42 x 29,7 cm 7,50 7,50 0,00%
           - format 63 x 29,7 cm 9,45 9,65 2,12%
           - format 84 x 29,7 cm 11,70 11,95 2,14%
           - format 42 x 59,4 cm 10,45 10,45 0,00%
           - format 63 x 59,4 cm 13,65 13,65 0,00%
           - format 84 x 59,4 cm 15,10 15,10 0,00%
           - format 52,5 x 75 cm 13,65 13,65 0,00%
           - format 105 x 75 cm 24,30 24,30 0,00%
           - format AO 115 x 85 cm 30,55 30,55 0,00%
           - format 145 x 105 cm 45,75 45,75 0,00%

II. Travaux à façon sur ordinateur (B.D.U.)
            - édition de données plan topographique numérique à l'hectomètre 96,50 96,50 0,00%
            - édition de plan topo/foncier numérique à l'hectare 153,00 153,00 0,00%
            - extraction de données et de listings
               prix des plans précités + tarif horaire fixé à : l'heure BDU 65,60 67,20 2,44%
            - édition de données numériques thématiques sur devis suivant nature 
              des données et traitements, droit d'usage et volume de données

III. Implantations, travaux topographiques (Terrain)
           sur devis estimatif : l'heure 53,90 55,20 2,41%

381 INFORMATIONS GEOGRAPHIQUES

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025

%
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2024 2025
en € €

9,83 €     10,08 €   2,50%

La formule de calcul de la facturation est la suivante :

Tarif X volume conventionné en litres présentés à chaque collecte

Pour les établissements non assujettis à la TEOM, la formule est la suivante :

Pour les établissements soumis à la TEOM, le volume conventionné est calculé de la manière suivante : 
volume conventionné en litres présenté à chaque collecte = volume total présenté par semaine - 660 litres et divisé  par la 
fréquence de collecte 

volume conventionné en litres présenté à chaque collecte = volume total présenté par semaine  et divisé par la fréquence 
de collecte

Pour une collecte 1 fois par semaine, pour 100 litres conventionnés

411 - PROPRETE ET DENEIGEMENT 
GESTION DES DECHETS

 Enlèvement des déchets non ménagers par convention 
Tarifs mensuels hors taxe applicables à partir du 1er Janvier 2025

%

12/27

Publiée le 13 décembre 2024 sur le site Internet de Mulhouse Alsace Agglomération



411 - PROPRETE ET DENEIGEMENT 
GESTION DES DECHETS

CLIENTS ABONNES 

2024 2025 2024 2025
CAPACITE en € en € € €
5 M3 49,46 50,70 2,50% 140,21 143,72 2,50%
5 M3 49,46 50,70 2,50% 140,21 143,72 2,50%
8 ET 10 M3 65,95 67,60 2,50% 140,21 143,72 2,50%
8 ET 10 M3 AVEC COUVERCLE 82,99 85,06 2,50% 140,21 143,72 2,50%
9 M3 TP 99,21 101,69 2,50% 169,42 173,66 2,50%
15 M3 AVEC COUVERCLE 125,97 129,12 2,50% 169,42 173,66 2,50%
20 M3 125,97 129,12 2,50% 169,42 173,66 2,50%
30 M3 ET COMPACTEUR 142,20 145,76 2,50% 169,42 173,66 2,50%
5, 8 ET 10 M3
9, 15, 20 ET 30 M3

2024 2025 2024 2025
en € en € € €

5 M3 18,11 18,56 2,50% 7,57 7,76 2,50%
8 ET 10 M3 23,52 24,10 2,50% 10,01 10,26 2,50%
8 ET 10 M3 AVEC COUVERCLE 25,42 26,05 2,50% 10,81 11,08 2,50%
9 M3 TP 36,50 37,41 2,50% 15,68 16,07 2,50%
15 M3 AVEC COUVERCLE 47,30 48,48 2,50% 22,71 23,28 2,50%
20 M3 47,30 48,48 2,50% 22,71 23,28 2,50%
30 M3 ET COMPACTEUR 58,14 59,60 2,50% 27,85 28,55 2,50%
5, 8 ET 10 M3
9, 15, 20 ET 30 M3

2024 2025 2024 2025
CAPACITE en € en € € €
5 M3 49,46 50,70 2,50% 146,17 149,83 2,50%
8 ET 10 M3 65,95 67,60 2,50% 146,17 149,83 2,50%
8 ET 10 M3 AVEC COUVERCLE 82,99 85,06 2,50% 146,17 149,83 2,50%
9 M3 TP 99,21 101,69 2,50% 176,00 180,40 2,50%
15 M3 AVEC COUVERCLE 125,97 129,12 2,50% 176,00 180,40 2,50%
20 M3 125,97 129,12 2,50% 176,00 180,40 2,50%
30 M3 ET COMPACTEUR 142,20 145,76 2,50% 176,00 180,40 2,50%
5, 8 ET 10 M3
9, 15, 20 ET 30 M3

coût mensuel et vidanges

1er jour Jours suivants

Non propriété de m2A

AU MOIS

% %

Non propriété de m2A

Pose, enlèvement 
et vidanges

% %

Non propriété de m2A

% %

Location de benne

Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2025

Location  bennes

Enlèvement de déchets par conteneurs de grande capacité

Pose, enlèvement 

CLIENTS OCCASIONNELS 

CAPACITE

Location de benne 

 A LA JOURNEE :  A LA JOURNEE :
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411 - PROPRETE ET DENEIGEMENT 
GESTION DES DECHETS

           Location au mois    Pose, enlèvement et vidanges
2024 2025 2024 2025
en € en € € €

65,70 67,34 2,50% 88,81 91,03 2,50%
65,70 67,34 2,50% 88,81 91,03 2,50%
87,33 89,52 2,50% 88,81 91,03 2,50%

105,17 107,79 2,50% 88,81 91,03 2,50%
110,84 113,61 2,50% 88,81 91,03 2,50%

2024 2025 2024 2025
en € en € € €

97,63 100,07 2,50% 81,52 83,55 2,50%
97,63 100,07 2,50% 81,52 83,55 2,50%
97,63 100,07 2,50% 81,52 83,55 2,50%
97,63 100,07 2,50% 81,52 83,55 2,50%
97,63 100,07 2,50% 81,52 83,55 2,50%

2024 2025 2024 2025
en € en € € €

64,10 65,71 2,50% 73,24 75,07 2,50%
64,10 65,71 2,50% 73,24 75,07 2,50%
64,10 65,71 2,50% 73,24 75,07 2,50%
64,10 65,71 2,50% 73,24 75,07 2,50%
64,10 65,71 2,50% 73,24 75,07 2,50%

ILLZACH
RIXHEIM

SAUSHEIM

BRUNSTATT

DECHETERIES

30 M3

20 M3
30 M3

HASENRAIN

PFASTATT / PULVERSHEIM

COTEAUX

Capacité
Pose, enlèvement et vidanges

% %

8 M3
10 M3

TP 8 M3
20 M3
30 M3

%

8 M3
10 M3

TP 8 M3

TP 8 M3
20 M3

Enlèvement de déchets par conteneurs de grande capacité
Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2025

Capacité
%

BOURTZWILLER

RIEDISHEIM

CHALAMPE KINGERSHEIM / WITTENHEIM

Capacité
Pose, enlèvement et vidanges

% %

8 M3
10 M3
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411 - PROPRETE ET DENEIGEMENT 
GESTION DES DECHETS

1.Location mensuelle de conteneurs sur roulettes 2024 2025
Capacité € €
Conteneur 550 L Métal 29,55 30,29 2,50%
Conteneur 750 L Métal 37,04 37,96 2,50%
Conteneur 660 L PVC 22,58 23,14 2,50%

2.Vente de sacs plastique en polyéthylène recyclé

Capacité

SACS 30 litres par 500 39,49 40,47 2,50%
50 litres (lien coulissant) par 100 18,57 19,04 2,50%
100 litres (lien coulissant) par 100 25,70 26,34 2,50%
110 litres renforcés par 100 44,48 45,59 2,50%

ENVELOPPES 120 litres par 100 26,67 27,34 2,50%
240 litres par 100 34,41 35,27 2,50%
360 litres par 100 41,37 42,40 2,50%
500 litres par 100 54,34 55,70 2,50%
660 litres par 100 59,11 60,59 2,50%
750 litres par 100 74,74 76,61 2,50%

3.Vente de sacs transparents pour manifestations
Le rouleau de 20 sacs 3,24 3,33 2,50%

4.Mise à disposition de supports de sacs transparents pour manifestations
Par support et par jour 3,13 3,21 2,50%

5.Mise à disposition de supports de sacs transparents pour manifestations 15,21 15,59 2,50%
Par support et par mois

6.Collectes sélectives

Collecte du verre, la vidange 32,73 33,55 2,50%
Collecte des déchets multimatériaux,  la vidange 32,73 33,55 2,50%

 
7.Forfait d'enlèvement de déchets  

 
Le forfait par heure d'intervention* 104,50 118,89 13,77%
Le traitement des déchets sera facturé en sus selon le poids et au
tarif fixé par le Sivom
*coût de sortie d'une BOM + Chauffeur + Adjoint Technique en 2024

104,50 100,00%
118,89 113,77%

8.Fourniture de sel de déneigement 

La tonne Tarif fixé selon prix de revient
Le sac de  25 kg Tarif fixé selon prix de revient

Locations, ventes et collectes diverses
Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2024

%
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2024 2025 2024 2025
en € en € en € en €

47,12 48,30 2,50% 54,05 55,40 2,50%

39,20 40,18 2,50% 44,88 46,00 2,50%

65,54 67,18 2,50% 74,02 75,87 2,50%

Ces tarifs seront réajustés lors de chaque revalorisation des salaires horaires à mettre en compte aux tiers pour travaux 
exécutés en régie
Les pièces détachées et consommables sont facturés au prix d'acquisition sur la période de facturation, majoré de frais de 
gestion et 4% du montant de la main d'œuvre sont appliqués sur chaque facture pour les petites fournitures (graisse, vis, 
chiffons etc …)

2024 2025 2024 2025
en € en € en € en €

Tourisme utilitaire 02 12 4,17 4,27 2,50% 4,71 4,83 2,50%
Fourgon 13 6,47 6,63 2,50% 7,34 7,52 2,50%
Tracteur agricole et mini tracteur 15 17 24,19 24,80 2,50% 27,34 28,03 2,50%
Véhicule de propreté 08 18 10 4,80 4,92 2,50% 5,44 5,58 2,50%
Camion < à 9 T. de PTC 20 12,67 12,99 2,50% 14,32 14,68 2,50%
Camion > à 9 T. et < à 13T. de PTC 21 16,98 17,41 2,50% 19,20 19,68 2,50%
Voiture de tourisme 22 11,13 11,41 2,50% 12,55 12,86 2,50%
Engin spécial goudronneuse 25 58,74 60,21 2,50% 66,39 68,05 2,50%
Benne à ordures ménagères 31 51,02 52,30 2,50% 57,64 59,08 2,50%
Pelle mécanique 32 67,72 69,41 2,50% 76,48 78,39 2,50%
Hydrodécapeuse 33 137,48 140,92 2,50% 155,33 159,21 2,50%
Engin de propreté  34 37 39 71,43 73,22 2,50% 80,72 82,74 2,50%
Chargeur excavateur sur pneus 35 45,90 47,05 2,50% 51,86 53,16 2,50%
Engin de manutention 38 24,62 25,24 2,50% 27,83 28,52 2,50%
Camion < ou égal à 19 T. de PTC 41 42 81 84 48,58 49,80 2,50% 54,89 56,27 2,50%
Camion supérieur à 19 T. de PTC 43 44 85 60,02 61,52 2,50% 67,84 69,54 2,50%
Engin sur chenilles 52 53 104,52 107,14 2,50% 118,11 121,07 2,50%
Engin de déneigement 55 137,47 140,91 2,50% 155,33 159,21 2,50%
4 X 4 lourd 82 113,00 115,83 2,50% 127,71 130,90 2,50%
Nacelle PL 83 86 60,42 61,93 2,50% 68,26 69,97 2,50%
Camion 10T + grue sur conteneur 25 M3 48,09 49,30 2,50% 54,34 55,70 2,50%

2024 2025 2024 2025
en € en € en € en €

VL Urbaine 5,00 5,00 0,00% 5,65 5,65 0,00%
VL Fourgonnette 5,50 5,50 0,00% 6,22 6,22 0,00%
VL Fourgon 6,50 6,50 0,00% 7,35 7,35 0,00%
VL Nacelle 20,00 20,00 0,00% 22,60 22,60 0,00%

NATURE CATEGORIE
Sans frais de gestion générale Avec frais de gestion générale

% %

NATURE

Barème horaire de mise à disposition  des véhicules des plateformes d'auto partage
Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er Janvier 2025

Sans frais de gestion générale Avec frais de gestion générale

% %

Tarifs hors taxe applicables à partir du 1er Janvier 2025

Mécanicien Carrossier Peintre

411 - PROPRETE ET DENEIGEMENT
PARC VEHICULES

Salaires horaires hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2025

Sans frais de gestion générale Avec frais de gestion générale

% %

Conducteur PL et engins (en cas de mise
à disposition de véhicule avec chauffeur)

Agent de propreté et éboueur

CATEGORIE

16/27

Publiée le 13 décembre 2024 sur le site Internet de Mulhouse Alsace Agglomération



A. Tarifs  de location de prise d'eau avec compteur 
1. Location journalière d'une prise d'eau avec compteur :

HT TTC HT TTC
. Forfait de prise en charge 13,42 14,16 13,55 14,30 0,99%
. Location journalière, dès le 1er jour 0,78 0,82 0,79 0,83 1,61%

2. Caution pour la mise à disposition d'une prise d'eau avec compteur

. Prise d'eau sur hydrant 2,16%

. Prise pour poteau d'incendie 2,16%

B. Tarifs remplacement prise d'eau en cas de perte ou vol.

HT TTC HT TTC
. Prise d'eau complète 470,25 564,30 479,18 575,02 1,90%
.Prise pour poteau d'incendie complète 397,10 476,52 404,64 485,57 1,90%
. Support macaron 24,61 29,53 25,08 30,09 1,90%

C. Tarifs  pour essai de débit pression sur les appareils de fontainerie (sécurité incendie)

% HT
HT TTC HT TTC

. 2 premiers appareils 97,04 116,45 100,00 120,00 3,05%

. Par appareil supplémentaire 20,35 24,42 20,83 25,00 2,39%

D. Tarif de vérification de la pression d'eau sur le réseau

% HT
HT TTC HT TTC

. Par intervention 52,07 62,49 54,17 65,00 4,02%

E. Tarif pour la fourniture de documents

HT TTC HT TTC

. Réimpression d'une facture d'eau 1,58 1,90 1,67 2,00 5,26%

412 - SERVICE EAU

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025

Tarif 2024 Tarif 2025

Tarif 2024 Tarif 2025

Tarif 2024

% HT

% HT

% HT

395,00
386,65 395,00

Tarif 2024 Tarif 2025

En cas de retour d'une prise d'eau défectueuse, la réparation donnera lieu à facturation des heures de main d'œuvre et des 

pièces nécessaires.

% HT
Tarif 2025

Tarif 2024 Tarif 2025

TTC TTC
386,65

Tarif 2024 Tarif 2025
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412 - SERVICE EAU

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025
F. Carafes 

HT TTC HT TTC
. Carafe modèle 1/2 litre 3,33 4,00 3,33 4,00 0,10%
. Coffret 1 carafe 1 litre + 2 verres 12,50 15,00 12,50 15,00 0,00%
. Bouteille format limonade 4,17 5,00 4,17 5,00 -0,08%

G. Engins spécialisés - Prix horaires HT

HT TTC HT TTC
. Engin de corrélation 74,17 89,00 75,58 90,60 1,90%
. Compresseur 10,00 12,00 10,19 12,22 1,90%
. Moto-pompe 8,33 10,00 8,49 10,18 1,90%
. Fusée de fonçage (pour insertion d'une conduite) 58,33 70,00 59,44 71,26 1,90%
. GPS 51,67 62,00 52,65 63,12 1,90%

H. Tarif  pour déplacement à la demande d'un tiers

HT TTC HT TTC
. Technicien + véhicule : forfait minimum 2h 80,77 96,92 155,05 186,06
. Heures supplémentaires 37,15 44,58 74,29 89,15

I. Relève manuelle d'un compteur d'eau

J. Pose et Contrôle de compteurs divisionnaires SRU

Jour ouvré 
(5h-22h) Hors Jour Ouvré

% HT

La pose de chaque compteur supplémentaire donne lieu à la facturation de la moitié du tarif appliqué pour la pose des 2 

Tarifs horaire d'un agent et d'un fourgon en 2024

Le refus de l'usager de bénéficier d'une relève à distance de son index contraint le service à dépêcher un releveur sur place 

pour effectuer une relève manuelle du compteur, ce qui donne lieu à la facturation d'une heure d'Adjoint Technique de 2ème 

classe et d'une heure de fourgon soit 29,08€.

Tarif 2024 Tarif 2025

% HT

A ces fournitures s'ajoutent les frais de main-d'œuvre d'un technicien, suivant les tarifs m2A en vigueur

Tarif 2024 Tarif 2025

Tarifs horaire d'un agent de maitrise et d'un fourgon en 2024

Tarifs horaire d'un agent et d'un fourgeon en 2024

Le contrôle d'une installation SRU donne lieu à la facturation d'une heure d'agent de maîtrise + d'une heure de fourgon soit

32,77€.

La pose des 2 premiers compteurs donne lieu à la facturation d'une heure d'agent de maîtrise + d'une heure d'adjoint
technique principal de 1ère classe + d'une heure de fourgon soit 58,15€.
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412 - SERVICE EAU

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025

K. Compteurs d'eau, émetteurs d'impulsion et modules 

Diamètre

HT TTC HT TTC
DN 15 26,76 32,11 27,27 32,69 1,90%
DN 20 36,29 43,55 36,98 44,33 1,90%

DN 30/32 113,25 135,90 115,40 138,35 1,90%
DN 40 167,14 200,57 170,32 204,18 1,90%
DN 50 261,17 313,40 266,13 319,05 1,90%
DN 60/65 339,53 407,44 345,98 414,77 1,90%
DN 80 580,05 696,06 591,07 708,59 1,90%
DN 100 687,28 824,74 700,34 839,58 1,90%
DN 150 1 869,36 2 243,23 1 904,88 2 283,61 1,90%

Diamètre

HT TTC HT TTC
DN 15 87,22 104,66 88,88 106,55 1,90%
DN 20 96,77 116,12 98,61 118,21 1,90%
DN 30/32 173,73 208,48 177,03 212,23 1,90%
DN 40 227,61 273,13 231,93 278,05 1,90%
DN 50 321,64 385,97 327,75 392,92 1,90%
DN 60/65 400,00 480,00 407,60 488,64 1,90%
DN 80 640,52 768,62 652,69 782,46 1,90%
DN 100 747,75 897,30 761,96 913,45 1,90%
DN 150 1 929,82 2 315,78 1 966,49 2 357,47 1,90%
Module / cyble 60,47 72,56 61,62 73,87 1,90%
Emetteur déporté 42,50 51,00 43,31 51,92 1,90%

L. Application des frais de gestion générale - TVA

M. Pièces détachées et fournitures diverses

N. Tarifs en cas de facturation d'un vol d'eau constaté par un agent assermenté

Lors d'un vol d'eau constaté, la réclamation sera basée sur des critères techniques permettant d'établir avec exactitude l'eau
réellement consommée. Néanmois, en cas d'impossibilité de déterminer avec précision la quantité d'eau volée, la
réclamation est basée sur un forfait de 200m3 valorisé au prix de l'eau apppliqué sur la commune du dit vol constaté (voir
délibération tarifs de l'eau voté) conformément au règlement de service appliqué par la Régie de l'Eau m2A.

Les pièces détachées et fournitures diverses, non mentionnées expressément dans les présents tarifs, sont facturées 
suivant le prix moyen pondéré valorisé par le logiciel de tenue des stocks ou selon les tarifs en vigueur.

. Pas de facturation des frais de gestion générale sur les interventions réalisées à l'entreprise.

. Facturation des frais de gestion générale en vigueur sur toutes les interventions réalisées en régie, y 
compris les essais de débit de pression et de vérification de la pression, sous réserve des exonérations 
prévues par le Conseil d'Agglomération m2A.
. A ces fournitures et prestations, s'ajoute la TVA  en vigueur (sauf sur la caution demandée pour la
 mise à disposition d'une prise d'eau avec compteur).

% HT
Tarif 2025Tarif 2024

Compteur nu

Tarif 2025Tarif 2024

% HT

Compteur équipé avec module ou cyble

A ces fournitures s'ajoutent les frais de main-d'œuvre, suivant les tarifs m2A en vigueur
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Clients, visiteurs, touristes

2024 2025
Paliers de paiement : € €

Le 1/4 d'heure, pour les deux premiers 1/4 d'heure de stationnement - -

Le 1/4 d'heure, entre 30 minutes et 45 minutes de stationnement 1,50 1,60 6,67%

Le 1/4 d'heure, entre 45 minutes et 3h de stationnement 0,30 0,30 0,00%

Le 1/4 d'heure, entre 3h et 3h15 de stationnement 0,30 0,30 0,00%

Le 1/4 d'heure, entre 3h15 et 7h de stationnement 0,20 0,20 0,00%

Le 1/4 d'heure, entre 7h et 9h de stationnement 0,20 0,20 0,00%

Le 1/4 d'heure, entre 9h et 9h30 de stationnement 0,20 0,20 0,00%

Le 1/4 d'heure, entre 9h30 et 13h de stationnement 0,20 0,20 0,00%

Le 1/4 d'heure, entre 13h et 24h de stationnement 0,13 0,15 15,38%

Le 1/4 d'heure, entre 24h et 48h de stationnement 0,13 0,15 15,38%

2024 2025
Forfait et abonnements voiture € €
Week-end  (du vendredi 18h au lundi 12h) 23,50 24,00 2,13%
1 semaine (7 jours consécutifs) 42,00 43,00 2,38%
2 semaines (14 jours consécutifs) 70,50 72,00 2,13%
1 mois (30 ou 31 jours consécutifs) 94,00 96,00 2,13%
Abonnement mensuel (engagement minimum 3 mois) 83,00 85,00 2,41%

Abonnement moto
Abonnement mensuel moto 48,50 49,00 1,03%

Forfait annuel pour loueurs 1 170,00 1 200,00 2,56%

Tarif hôtel, réservé aux clients en nuitée  (Nouveau)
Forfait nuitée (19h00 - 7h00) 2,00 2,00 0,00%

Renouvellement d'un badge 31,00 32,00 3,23%

%

42 - DIRECTION VOIRIE 

Déplacements - Circulation
Tarifs TTC applicables à partir du 1er janvier 2025

PARKING GARE CENTRALE P1

%
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Tarifs HT Tarifs TTC Tarifs HT Tarifs TTC
€ € € €

2024 2024 2025 2025

76,22 80,41 78,13 82,42 2,50% 2,50%

31,12 32,83 31,74 33,49 2,00% 2,00%

127,73 153,27 130,92 157,11 2,50% 2,50%

87,08 104,5 89,26 107,11 2,50% 2,50%

26,13 31,35 26,78 32,14 2,50% 2,52%

783,75 940,50 803,34 964,01
2,50% 2,50%

RAPPEL :Application du taux de TVA réduit (5,5%) sur les tarifs R1 et R2 , et du taux à 20% sur les droits
 de raccordement.

433- ENERGIE 

CHAUFFAGE URBAIN DE L'ILLBERG

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025

Postes % 
sur HT

%
sur TTC

 - Droit de raccordement par kW 
   souscrit (abonnés > 10 000 kW)

 - Droit de raccordement par ml
   de réseau supplémentaire, au-delà
   de 30 ml 

 - R1 : consommation par MWh

 - R2 : abonnement par kW et par an

 - Droit de raccordement par kW 
   souscrit (abonnés ≤ 1 000 kW)

 - Droit de raccordement par kW 
   souscrit (abonnés > 1 000 kW)
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I - Tarif visiteurs individuels (billetterie sur place et en ligne)

du 1er janvier au 20 mars 2024 2025
en € en €

Billet 1 jour 11,50 11,50

du 21 mars au 30 juin

Billet 1 jour 17,50 17,50

Billet 1 jour tarif réduit (sur présentation d’un justificatif en cours de validité) 11,50 11,50
    - enfants de 4 à 16 ans
    - étudiants jusqu'à 26 ans inclus
    - demandeur d'emploi
    - porteur d'une carte d'invalidité (au moins 80%) + 1 accompagnateur de la personne invalide
    - personnes de plus de 65 ans 
    - membres de l'Association des Amis du Zoo
    - "GreenZoo", sur présentation du ticket du jour de transport en commun ou location de vélo (Soléa/SNCF/ Vélocité)

Billet 1 jour Partenaires 14,50 14,50
    - Cartes partenaires
    - Cartes CE : pour le détenteur et son conjoint

Billet Tribu (4 pers. maxi dont 2 enfants de moins de 16 ans) 54,00 54,00

Carte Meute (5 entrées impersonnelles sans limite de date) 74,00 74,00

Tarifs promotionnels
Tarif Promotion 4 4,00 4,00
Tarif Promotion 4,5 4,50 4,50
Tarif Promotion 5 5,00 5,00
Tarif Promotion 5,5 5,50 5,50
Tarif Promotion 6 6,00 6,00
Tarif Promotion 6,5 6,50 6,50
Tarif Promotion 7 7,00 7,00
Tarif Promotion 7,5 7,50 7,50
Tarif Promotion 8 8,00 8,00
Tarif Promotion 8,5 8,50 8,50
Tarif Promotion 9 9,00 9,00
Tarif Promotion 9,5 9,50 9,50
Tarif Promotion 10 10,00 10,00
Tarif Promotion 10,5 10,50 10,50
Tarif Promotion 11 11,00 11,00
Tarif Promotion 11,5 11,50 11,50
Tarif Promotion 12 12,00 12,00
Tarif Promotion 12,5 12,50 12,50
Tarif Promotion 13 13,00 13,00
Tarif Promotion 13,5 13,50 13,50
Tarif Promotion 14 14,00 14,00
Tarif Promotion 15 15,00 15,00
Tarif Promotion 16 16,00 16,00

Gratuités (sur présentation de justificatifs en cours de validité)
    - enfants de moins de 4 ans
    - les retraités et leur conjoint de Mulhouse de la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération
    - les journalistes et photographes de presse dans le cadre de la rédaction d'un article (demande préalable par email)
    - le personnel des autres zoos ainsi que leur conjoint et 2 enfants
    - les enseignants dans le cadre de leur activité professionnelle (demande préalable par email)
    - Carte sénior Pass Temps : 3 entrées gratuites par an ou gratuité totale si prise en charge par commune de résidence

II - Tarifs visiteurs en groupe

GROUPES SCOLAIRES 2024 2025
en € en €

Billet 1 jour, tous niveaux
    - Elève 10,50 10,50
    - Accompagnateur (maximum 3 personnes accompagnatrices) en sus des accompnateurs gratuits) 11,50 11,50
    - Accompgnateur supp. 14,50 14,50

Billet 1 jour, groupe scolaire CEA (hors m2A), tous niveaux
    -Elève 8,50 8,50
    -Accompagnateur (maximum 3 personnes accompagnatrices) en sus des accompnateurs gratuits 11,50 11,50
    -Accompgnateur supp. 14,50 14,50

Animations
    - Visite de fin d’année, de mai à août, cycles 1 à 3 65,00 65,00
La première visite guidée de projet pédagogique annuel, de sept à mai,  tous niveaux (hors m2A)
    - visite guidée 1h 63,00 63,00
    - visite guidée 1h30 83,00 83,00
    - visite guidée 2h 103,00 103,00

Forfait "Pass culture" (tarif pour l'ensemble de la classe, niveaux 4e, 3e, lycée)
Visite libre 297,50 297,50
Entrée + visite guidée 380,50 380,50

GRATUITES (sur présentation de justificatifs en cours de validité) :
    - groupes scolaires de Mulhouse Alsace agglomération : billet 1 jour et animation
    - accompagnateurs groupes selon niveau :
                             maternelles : 1 adulte responsable par tranche de 5 enfants
                             Toute Petite Section (TPS) : 1 adulte responsable par tranche de 3 enfants
                             Ecoles élémentaires et collèges : 1 adulte responsable par tranche de 10 enfants
                             Lycées, établissements d’enseignement supérieur : 1 adulte responsable par tranche de 15 enfants

GROUPES LOISIRS (à partir de 15 pers.)

512 - PARC ZOOLOGIQUE ET BOTANIQUE 

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025
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512 - PARC ZOOLOGIQUE ET BOTANIQUE 

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025

Groupe d'enfants hors cadre scolaire (jusqu'à 16 ans) 
2024 2025

Billet 1 jour en € en €
Enfant 10,5 10,5
Accompagnateur  (maximum 3 personnes accompagnatrices) 14,5 14,5

Animations 
Visite de mai à août pour les enfants de 4 à 12 ans - durée 1h - tarif pour le groupe 65,00 65,00
Formule "Goûter au Parc" Enfant (à partir de 4 et jusqu'à 16 ans) : entrée au parc + gouter + animation - tarif/pers. 30,00 30,00

Groupe d'adultes

Billet 1 jour 14,50 14,50

Animations 
visite d'une durée d'1h pour un groupe de 30 personnes max. 92,00 92,00
guide supplémentaire - tarif par groupe (max. 30 pers.) 35,00 35,00
Formule "Goûter au Parc" Adulte : entrée au parc + gouter + visite (50mn) - tarif/pers.

GRATUITES (sur présentation de justificatifs en cours de validité) :
     - crèches : 1 adulte responsable par tranche de 3 enfants
    - accompagnateurs personnes handicapées si mention tierce personne  précisée sur carte d’invalidité
    - groupes des périscolaires m2a hors vacances scolaires
     - 1 chauffeur de bus + 1 organisateur/groupe 

III. BILLETTERIE POUR COMITES D'ENTREPRISE 2024 2025
en € en €

Différentiel à payer en caisse pour billets CE expirés 2,00 2,00

De 20 à 399 billets
Billet 1 jour adulte 14,00 14,00
enfant de 4 à 16 ans 11,00 11,00
De 400 à 999 billets
Billet 1 jour adulte 13,00 13,00
enfant de 4 à 16 ans 10,50 10,50
Plus de 1000 billets 
Billet 1 jour adulte 12,00 12,00
enfant de 4 à 16 ans 10,00 10,00

IV. ANIMATIONS 2024 2025
en € en €

Kdozoo
Billet 1 jour + animation - 2h30 dans les coulisses du Parc accompagnés de soigneurs animaliers (à partir de 10 ans) 68,00 68,00

Anniversaire au zoo 
Billet 1 jour + animation + goûter (gateau et boissons). Tarif/ enfant 27,00 27,00
2 parents accompagnateurs

Lever des animaux
Billet 1 jour + visite des coulisses + petit déjeuner 
Individuels
Adulte 52,00 52,00
Enfant (de 0 à 16 ans) 40,50 40,50
Groupes loisirs et CE
Adulte 43,50 43,50
Enfant (de 0 à 16 ans) 34,50 34,50

Soirée privilège au zoo
Billet 1 jour + visite des coulisses + petit déjeuner 
Individuels
Adulte 52,00 52,00
Enfant (de 0 à 16 ans) 40,50 40,50
Groupes loisirs et CE
Adulte 43,50 43,50
Enfant (de 0 à 16 ans) 34,50 34,50

V. ABONNEMENTS ANNUELS 2024 2025
en € en €

Pour les résidents des communes hors m2A
Adulte 44,00 44,00
Enfant ou étudiant 27,00 27,00
Sénior (+60 ans) 27,00 27,00
Personne en situation de handicap 27,00 27,00

Résidents m2A : 
Adulte 30,00 30,00
Enfant ou étudiant 18,50 18,50
Sénior (+60 ans) 18,50 18,50
Personne en situation de handicap 18,50 18,50

Abonnement centres éducatifs et médicaux : 5 bénéficiaires + 5 accompagnateurs 72,00 72,00
      de la gratuité dans la limite du nombre de personnes handicapées) 

OFFRE ABONNEMENT JOURNEE MARCHE AUX PLANTES
Déduction du tarif d'entrée sur le tarif de l'abonnement sur présentation du billet "Marché aux plantes"

OFFRE ABONNEMENT : CONVERSION ENTREE INDIVIDUELLE
Déduction du tarif d'entrée sur le tarif de l'abonnement pour toute souscription d'abonnement effectuée le jour même de la visite

23/27

Publiée le 13 décembre 2024 sur le site Internet de Mulhouse Alsace Agglomération



512 - PARC ZOOLOGIQUE ET BOTANIQUE 

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025
VI- PRESTATI0NS ANNEXES 2024 2025

en € en €
A. Location Espace séminaire (entrée du zoo comprise) sans restauration
Formule Chouette Lapone à la demi-journée
Jusqu'à 25 personnes : 
matin/après-midi (8-12 h ou 14h - 18h) 450,00 450,00
soirée (18h- 22 h) 500,00 500,00
tarif promo :
matin/après-midi (8-12 h ou 14h - 18h) 390,00 390,00
soirée (18h- 22 h) 450,00 450,00
De 26 à 80 personnes
matin/après-midi (8-12 h ou 14h - 18h) 550,00 550,00
soirée (18h- 22 h) 600,00 600,00
tarif promo :
matin/après-midi (8-12 h ou 14h - 18h) 490,00 490,00
soirée (18h- 22 h) 550,00 550,00

Formule Suricate à la journée 8h-18h 600,00 600,00
Formule Suricate à la journée 8h-18h tarif promo 550,00 550,00

B. Location Espace séminaire (entrée du zoo comprise) avec restauration

-formule loup du Canada (location avec catering - 1 journée - 8-18 h) 47,00 47,00

-formule ours polaire (location avec catering - 1 journée)
8h - 18 h par personne 70,00 70,00

-formule petit ours polaire (location avec catering - 1 journée - 8 - 18h) 60,00 60,00

-forfait vin 7,00 7,00

-formule personnalisée 1 45,00 45,00
-formule personnalisée 2 55,00 55,00
-formule personnalisée 3 63,00 63,00
-formule personnalisée 4 6,00 6,00
-formule personnalisée 5 7,00 7,00

-options visite en sus de la location 
visite guidée en dehors ouverture du parc avec accès aux coulisses 6h30 - 8h  ou 30,00 30,00
18h - 19h30 prix par personne

visite guidée pendant ouverture du parc 1 h (par guide pour 25 personnes maxi) 95,00 95,00

Forfait animation dans le cadre d'une location espace séminaire par pers. 30,00 30,00

D. Droits d'inscription au marché aux plantes

exposants avec chapiteau 130,00 130,00
exposants sans chapiteau 80,00 80,00
associations avec chapiteau 80,00 80,00
associations sans chapiteau 60,00 60,00

E. Droits de place pour le manège (mensuel - calculés au prorata temporis de tout mois commencé - révisable au 1er janvier de chaque 
année avec une hausse suivant le taux d'inflation - forfait électricité compris) 877,00 877,00

FACTURATION : le seuil minimum de facturation est fixé à 15 €. Ce montant devra obligatoirement être appliqué à chaque débiteur
redevable d’une somme inférieure à la limite fixée.  Les droits perçus au comptant ne sont pas concernés par cette mesure.

VII.  BOUTIQUE

ACCESSOIRES
ALIMENTATION
ARTISANAT
BIJOUX
CARTERIE
DECORATION
JEU
MAGNET
OBJETS PERSONNALISES
PAPETERIE
PELUCHES
TEXTILE ACCESSOIRES
TEXTILE ADULTE
TEXTILE BEBE
TEXTILE ENFANT

LIVRES

Prix de vente 
HT

auquel est 
appliqué une 

remise de 
30% à 35%

Prix de vente 
HT

auquel est 
appliqué une 

remise de 
30% à 35%

OFFRE POUR DETENTEURS CARTE ABONNEMENT
10 % de remise à la boutique pour les détenteurs d'une carte d'abonnement hors librairie, Musique, alimentation et promotions
10 % de remise au self de l'Auberge du Zoo pour les détenteurs d'une carte d'abonnement

OFFRE POUR AGENTS MUNICIPAUX ET COMMUNAUTAIRES DE MULHOUSE
10 % de remise à la boutique hors librairie, musique, alimentation et promotions sur présentation de leur carte de légitimation munie d'une
photographie d'identité et pour lesquelles la mention agent est obligatoire

2025

Prix du 
marché 

auquel est 
appliqué en 
moyenne un 
coefficient de 

2,5%

Prix du 
marché 

auquel est 
appliqué en 
moyenne un 
coefficient de 

2,5%

2024LIBELLE
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I - DROITS D'ENTREE

 Tarifs 2024 Tarifs 2025 %
Visite guidée 5,00 6,00 20,00%

Plein tarif 4,50 5,00 11,11%
adulte à partir de 18 ans
Tarif enfant de 4 à 17 ans inclus 3,50 3,50 0,00%

Tarif réduit 3,50 3,50 0,00%

Tarif famille 12,00 12,00 0,00%
(Formule 4 personnes dont 2 adultes maximum)

Tarif groupe d'enfants 2,50 2,50 0,00%
à partir de 10 enfants de 9 à 16 ans
scolaire,centre de loisirs ou périscolaire

Tarif groupe 3,50 3,50 0,00%
Bénéficiaires des tarifs réduits :

• Membre Ircos sur présentation de la carte CEZAM (convention annuelle)
• Les personnes présentant un City Pass de l’Office de Tourisme de
Mulhouse et sa région
• Demandeurs d’emploi, étudiants jusqu’à 26 ans inclus

Bénéficiaires des entrées gratuites :
(sur présentation d'un justificatif en cours de validité)
• Enfant de moins de 4 ans
• Les personnes possédant un « Pass-Musée » délivré par l’association
« MUSEUMS-PASS-MUSÉES »
• Carte VIZAM personnel de musées, salariés et bénévoles
• Les personnes présentant un City Pass de l’Office de Tourisme de
Mulhouse et sa région + carte protourisme des agences alsaciennes (OTC, ADT, AAA)
• Le Conseil d’Agglomération donne délégation au Président ou à son
représentant pour accorder le tarif réduit, l’exonération partielle ou totale
des droits d’entrée.
• Journaliste sur présentation d'une carte de presse
• La carte de l'ICOM
• La carte du ministère de la culture
• Journées européennes du patrimoine et Nuit européenne des musées
• Enseignants dans le cadre de leur activité professionnelle
• Dans le cadre d'évènements promotionnels ponctuels (lots pour tombolas, salons…)

II - PASS MUSEES de l'Association des Musées du Rhin Supérieur

Pass "Un adulte et cinq enfants jusqu'à 18 ans"

Tarifs 2024 Tarifs 2025 %
Tarif normal 123,00 123,00 0,00%
Tarif réduit 113,00 113,00 0,00%

Les tarifs Pass-musées sont fixés par l'Association des Musées du Rhin Supérieur

513 - MUSEE RHENAN DE LA MOTO "LA GRANGE A BECANES"

Tarifs applicables à partir du 1er janvier 2025

Handicapés avec un accompagnateur quand sa présence est nécessaire à la personne handicapée, enseignants 
Séniors

A noter : Le tarif réduit est applicable aux étudiants, enseignants, chômeurs et handicapés, ainsi qu'aux membres
d'une association de soutien d'un musée adhérent au Pass-Musées sur présentation d'un justificatif.
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Tarif 
2024

Tarif 
2025

€ €

 1° Locations  (par are/an)

     J1 - terrains parcellisés 8,20 8,40 2,44%
     J2 - terrains parcellisés clôturés 16,10 16,50 2,48%
     J3 - jardins isolés, clôturés, bien situés 33,50 34,20 2,09%
     J4 - terrain d'agrément intégré dans une propriété privée 290,00 297,00 2,41%
     J5 - terrains parcellisés destinés aux agriculteurs à titre précaire (l'are hors charges)
          - région Plaine de l'Ill 0,78 0,78 0,00%
          - région Sundgau  -  Jura 0,58 0,58 0,00%
Terrains dépendant du domaine privé autres que les jardins (base de vie 
de chantier, stockage, etc…) 108,00 110,00 1,85%

 2° Location de locaux et terrains aux associations (sportives, culturelles
      ou autres )
      Redevance symbolique 92,00 94,00 2,17%

 3° Occupation du sous-sol du domaine privé

       - par mètre linéaire d'emprise et par le nombre de conduites, câbles, gaines, etc… 4,75 4,85 2,11%
       - par mètre carré de surface (regard, piézomètre, etc…) 23,00 23,50 2,17%

 4° Terrains pour autres usages (par m²/an) 10,75 11,00 2,33%
 5° Mise à disposition de terrains pour expositions ou ventes  (par m²/jour) 3,60 3,65 1,39%

 6° Minimum de perception 15,00 15,00 0,00%

 7° Caution pour mise à disposition d'un émetteur d'ouverture de porte de garage 
    (ce tarif est susceptible d'être modifié en cours d'année) 78,00 78,00 0,00%

        loyer location temporaire bureau créateur  par m²/mois 9,00 9,20 2,22%
        (tva en vigueur en sus)

 8° Aire de la Thur à Pulversheim

Le Conseil d'Agglomération donne délégation au Président ou à son représentant pour accorder l'exonération partielle ou 
totale des droits de reconnaissance et de location.

534 - GESTION FONCIERE ET IMMOBILIERE

Tarifs m2A hors taxe applicables à partir du 1er janvier 2025
Tous les tarifs sont annuels et indivisibles prorata temporis

%
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Facturation coût main d'œuvre : 25,00€ / heure

Désignation
Tarifs 2024 

en € 
Tarifs 2025 

en € %

Tarifs de redevance d'occupation 

Tarif de base (2 caravanes et jusqu'à 30 jours de 
stationnement) 4,55 4,55 0,00%

Tarif majoré (3 caravanes et au-delà de 30 jours de 
stationnement) 6,55 6,55 0,00%

Caution par emplacement 130,00 130,00 0,00%

Wittelsheim 6€/jour par 
caravane

6€/jour par 
caravane 0,00%

Tarif de l'eau TTC en m3

Mulhouse                                    4,30 4,30 0,00%
Kingersheim                                 4,30 4,30 0,00%
Wittenheim                                  4,30 4,30 0,00%
Rixheim                                       4,30 4,30 0,00%
Riedisheim                                   4,30 4,30 0,00%

Tarif de l'électricité TTC 

kWh 0,32 0,32 0,00%

535 - HABITAT 

Tarifs aires des gens du voyage à partir du 1er janvier 2025
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